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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« de plus de 50 ans ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'expression "salariés âgés" est trop imprécise. Il convient par conséquent de rappeler qu'elle vise 
les salariés âgés de plus de 50 ans.


